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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP) – les formalités de notification (art. 85 al. 2 CPP) n'ayant pas été
observées –, concerner une décision sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art.
393 al. 1 let. a CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la procédure (art. 104 al. 1 let. a
CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à
l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
Le recourant reproche au Ministère public de ne pas avoir débloqué CHF 100.- pour l'achat
de produits d'hygiène.

E. 2.1
Le séquestre est une mesure de contrainte qui ne peut être ordonnée, en vertu de l'art. 197 al.
1 CPP, que si elle est prévue par la loi (let. a), s'il existe des soupçons suffisants laissant
présumer une infraction (let. b), si les buts poursuivis ne peuvent pas être atteints par des
mesures moins sévères (let. c) et si elle apparaît justifiée au regard de la gravité de
l'infraction (let. d). La garantie du droit d'être entendu, déduite de l'art. 29 al. 2 Cst., impose
à l'autorité de motiver ses décisions, afin que les parties puissent les comprendre et
apprécier l'opportunité de les attaquer, et que les autorités de recours soient en mesure
d'exercer leur contrôle (ATF 136 I 229 consid. 5.2; 135 I 265 consid. 4.3; 126 I 97 consid.
2b). Le droit d'être entendu est une garantie constitutionnelle de caractère formel, dont la
violation doit entraîner l'annulation de la décision, indépendamment des chances de succès
du recours sur le fond (ATF 135 I 187 consid. 2.2 p. 190; 122 II 464 consid. 4a p. 469). À
titre exceptionnel, une violation du droit d'être entendu, pour autant qu'elle ne soit pas
particulièrement grave, peut être considérée comme réparée lorsque la partie concernée a la
possibilité de s'exprimer devant une autorité de recours disposant d'un pouvoir d'examen
complet quant aux faits et au droit. Par ailleurs, même si la violation du droit d'être entendu
est grave, une réparation du vice procédural devant l'autorité de recours est également
envisageable si le renvoi à l'autorité inférieure constituerait une vaine formalité.
L'allongement inutile de la procédure qui en découlerait est, en effet, incompatible avec
l'intérêt de la partie concernée à ce que sa cause soit tranchée dans un délai raisonnable
(ATF 137 I 195
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E. 2.2



En l'espèce, la décision querellée ne motive pas le refus de levée de séquestre. Il n'est dès
lors pas possible à l'autorité de recours de statuer.

E. 3
Fondé, le recours doit être admis. Partant, l'ordonnance querellée sera annulée et la cause
renvoyée au Ministère public pour nouvelle décision (art. 397 al. 2 CPP).

Compte tenu de la nature procédurale du vice constaté, il n'était pas nécessaire d'inviter
préalablement le Ministère public à se prononcer, la Chambre de céans n'ayant pas traité la
cause sur le fond et ne préjugeant, ainsi, pas de l'issue de la cause (cf., par analogie, l'arrêt
du Tribunal fédéral 6B_432/2015 du 1er février 2016 consid. 4).

E. 4
L'admission du recours ne donne pas lieu à la perception de frais (art. 428 al. 1 CPP).

E. 5
L'indemnité du défenseur d'office du recourant sera fixée à la fin de la procédure (art. 135
al. 2 CPP). * * * * *
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